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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Catherine LE TUTOUR a donné pouvoir à Mme BOEDEC
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à Mme BERTHIER
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 5

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES GENERALES

Forfait post-stationnement (FPS) - Recours Administratifs Préalables 
Obligatoires (RAPO) - Bilan 2022

Mme Monique JEAN présente le rapport suivant :

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, un 
rapport annuel des Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) formulés 
au titre du contrôle du stationnement payant doit être présenté à l’assemblée 
délibérante.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de prendre acte des éléments détaillés du rapport sur les Recours 
Administratifs Préalables Obligatoires reçus au cours de l’année 2022.

PREND ACTE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


